
 

 

 

 

 

Communiqué de presse , le 9 mars 2017 

 
 

La Maison d’enfants Charles de Foucauld d’Apprentis  d’Auteuil à Challans 
ouvre un nouveau service de placement familial  

à la demande  du Conseil Départemental de la Vendée   
 

 
En lien avec le Conseil départemental de Vendée, la  Maison d’enfants Charles de Foucauld d’Apprentis 
d’Auteuil à Challans ouvrira prochainement un servi ce de « placement familial ». 
 
La mise en place d’un service de placement familial au sein de la Maison d’enfants Charles de Foucauld avec le  
Département de la Vendée s’inscrit dans une volonté permanente de prise en compte de l’intérêt supérieur de 
l’enfant, en proposant un nouveau type d’accueil qui puisse être une réponse complémentaire et adaptée au 
regard des besoins de l’enfant. 
 
Contexte 
L’accueil familial est le premier mode d’accueil de la protection de l’enfance dans le département de Vendée. Il 
représente 71,1% des placements avec 668 enfants tous confiés aux 401 assistants familiaux salariés du 
département (Rapport de l’ONED, L’accueil familial, quel travail d’équipe ?, juillet 2015). Le Département 
rappelle en effet que « la modalité d’accueil prééminente dans le département est l’accueil familial car c’est la 
forme qui offre aux enfants des conditions de vie et l’épanouissement les plus proches de celles offertes à leurs 
pairs » (Schéma départemental pour l’Enfance et la Famille 2006-2010, Conseil Départemental de Vendée). 
 
Le Conseil Départemental de la Vendée (CD85) est jusqu’à ce jour l’unique employeur d’assistants familiaux au 
titre de la protection de l’enfance dans le département. Or, dans nombre de situations, les assistants familiaux 
sont démunis face aux problématiques complexes des jeunes accueillis. Les troubles de l’attachement, les 
comportements agressifs, voire violents, sont difficiles à accompagner au quotidien et nécessitent l’étayage et 
le soutien par un service de placement familial très contenant, par exemple rattaché à un établissement. Ainsi, 
en mars 2016, les services du CD85 ont émis le souhait de travailler avec la Maison d’enfants Charles de 
Foucauld d’Apprentis d’Auteuil à la création d’un service de placement familial associatif.  
 
En répondant à la demande du CD85 de créer un service de placement familial, la Maison d’enfants Charles de 
Foucauld se situe pleinement dans les orientations fixées par la politique de protection de l’enfance d’Apprentis 
d’Auteuil. En effet, attentive à la diversification de ses prestations en réponse aux besoins des enfants accueillis 
en protection de l’enfance, Apprentis d’Auteuil propose des prestations multiples alternatives à l’hébergement 
classique en « maison d’enfants à caractère social » sur 365 jours, notamment plusieurs services de placement 
familial, qui salarient jusqu’à 23 assistants familiaux.  
 
La Maison d’enfants Charles de Foucauld 
La Maison d’enfants Charles de Foucauld est un établissement d’Apprentis d’Auteuil qui a ouvert ses portes à 
Challans en janvier 2010. Elle est ouverte 365 jours par an et accueille 30 jeunes, prioritairement en fratrie, 
âgés de 6 à 21 ans confiés par les services de l’Aide sociale à l’enfance du Département de Vendée dans le 
cadre de la Protection de l’Enfance. Elle est composée de : 

- une MECS (maison d’enfants à caractère social) avec 
o 2 maisonnées de 8 places pour des jeunes de 6 à 21 ans 
o 1 maisonnée spécialisée de 4 places pour des jeunes filles de 13 à 21 ans 
o 2 places d’accueil séquentiel réparties sur les maisonnées 
o un appartement familial 

- un accueil éducatif de jour de 8 places pour des jeunes de 11 à 21 ans 
 
En cohérence avec les orientations stratégiques fixées par Apprentis d’Auteuil et le Département, la Maison 
d’enfants Charles de Foucauld souhaite aujourd’hui « accentuer le travail avec les familles dans une visée de 
co-éducation ». Cette volonté s’est concrétisée par l’écriture d’un guide parentalité, en collaboration avec les 
services de l’Aide sociale à l’enfance de Vendée. Le placement familial ajoute un type d’accueil permettant de 
travailler cette orientation. 



 
Le service de placement familial 
Le service de placement familial proposera 9 places d’accueil familial permanent. Les bénéficiaires accueillis 
auront entre 0 et 21 ans. Selon l’âge de l’enfant accueilli et la modalité de prise en charge dans laquelle s’inscrit 
son projet, les objectifs varieront. Cette singularité se retrouvera dans le cadre du projet personnalisé du jeune 
(PPJ) travaillé avec l’enfant et ses parents. Les assistants familiaux accueilleront de 1 à 3 jeunes.  
Actuellement en recrutement, l’équipe sera constituée de : 5 assistants familiaux, un psychologue (0,25 ETP), 
un éducateur coordinateur, une assistante administrative (0,25 ETP). 
Le démarrage de l’activité est prévu dès que les recrutements seront finalisés, idéalement à partir d’avril 2017. 
Ce nouveau type d’accueil favorise des temps de respiration pour le jeune confié en lui permettant d’intégrer, 
lorsque nécessaire et temporairement la MECS selon la situation. Ce service doit également s’inscrire dans la 
garantie d’un accompagnement adapté au retour à la vie en famille. 
Ce type d’accueil ne sera mis en place que lorsqu’il correspond aux besoins de l’enfant et à la capacité des 
parents à accepter ce type de placement sans vivre l’assistant familial comme un substitut. Il vise à favoriser la 
continuité de prise en charge au sein du placement familial. La famille d’accueil, membre de l’équipe 
pluridisciplinaire, bénéficiera ainsi du soutien du service quand les troubles de l’enfant pourront venir perturber 
son équilibre. 
 
L’assistant familial 
L’accueil familial est notamment régi par l’article L 421- 2 du code de l’action sociale et des familles (CASF) : 
« l’assistant familial est la personne dont la mission consiste, moyennant rémunération, à accueillir 
habituellement et de façon permanente à son domicile des mineurs et des jeunes majeurs âgés de moins de 21 
ans, séparés de leurs parents, et à prendre soin d’eux au quotidien. Son activité s’insère dans un dispositif de 
protection de l’enfance (…). Il exerce sa profession comme salarié de personnes morales de droit public ou de 
personnes morales de droit privé(…), après avoir été agréé à cet effet. L’assistant familial constitue avec 
l’ensemble des personnes résidant à son domicile, une famille d’accueil ». 
L'assistant familial, par la permanence relationnelle qu'il propose à l'enfant, offre un environnement sensible à 
ses besoins, fiable et durable. Il permet la sécurisation psychique, répond aux besoins d'attachement de l'enfant 
confié, lui apporte un cadre de vie sécurisant et structurant. 
Les missions de l’assistant familial peuvent se décliner comme suit : accueillir l’enfant à son domicile, analyser 
le contexte par l’écoute, aider le jeune à exprimer ses difficultés, définir des règles de vie, conduire les jeunes 
dans les actes de la vie quotidienne, permettre aux adolescents de construire leur projet d’avenir, prodiguer des 
soins au quotidien etc., sans jamais se substituer aux parents qui restent le plus souvent détenteurs de l’autorité 
parentale. Il inscrit son action en suppléance et en appui de l’autorité parentale. 
Les recrutements sont actuellement en cours, il possible de postuler auprès de la Maison d’enfants Charles de 
Foucauld d’Apprentis d’Auteuil. 
 
Deux réunions de présentation du nouveau service so nt organisées :  
 

Mardi 28 mars (salle N°8) et Jeudi 6 avril (salle N °21) de 14H15 à 15H45  
Résidence la Coursaudière, 9 rue de la cité 85300 C hallans 

 
 
A propos d’Apprentis d’Auteuil  
Créée il y a 150 ans, fondation catholique reconnue d’utilité publique, acteur engagé de la prévention et de la protection de l’enfance, Apprentis 
d’Auteuil développe en France et à l’international des programmes d’accueil, d’éducation, de formation et d’insertion pour redonner aux jeunes 
et aux familles fragilisés ce qui leur manque le plus : la confiance. Apprentis d’Auteuil accompagne plus de 30 000 jeunes et familles dans près 
de 230 établissements. Ces jeunes lui sont confiés par leur famille ou par l’Aide sociale à l’enfance. La fondation dispense 72 formations 
professionnelles dans 15 filières. A l’international, Apprentis d’Auteuil a choisi d’agir en partenariat. La fondation mène des actions dans plus de 
54 pays aux côtés de ses 195 partenaires locaux. Chaque année, 22 000 jeunes et familles dans le monde bénéficient de ces programmes. 
En Loire-Atlantique et en Vendée, Apprentis d’Auteuil accompagne plus de 600 garçons et filles de 0 à 25 ans et des familles au sein de 15 
établissements situés à Bouaye, Bouguenais, Gorges, Nantes, Saint-Herblain (44), Challans, La Roche-sur-Yon et Montaigu (85).  
http://grand-ouest.apprentis-auteuil.org  

 
 
Contacts : 
Apprentis d’Auteuil :  

- Informations / Recrutement en cours :  
Maison d’enfants Charles de Foucauld – 02 28 10 42 70 – valerie.breton@apprentis-auteuil.org  

- Communication  : Nathalie Grison – 06 61 52 62 76 – nathalie.grison@apprentis-auteuil.org 
Département Vendée :  

- Communication  : Frédéric de Mascureau – 02 28 85 85 60 – frederic.demascureau@vendee.fr  
 


